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Accompagnement des  Artisans victimes des 

intempéries 
 

 

Le Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 

Région Martinique, informe les artisans, désireux d’être 

assistés dans la gestion des difficultés rencontrées suite 

aux intempéries, qu’une cellule d’accompagnement est à 

leur disposition  tous les jours, de 8h à 12h :  

 

 A la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Martinique   

   Morne Tartenson à Fort de France 
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